
 
 
 
 
 
 

Greffes de cheveux 
Quelle technique choisir? 

 
 
 

Tout(e) candidat(e) à la chirurgie capillaire croit, dans la majorité des cas, qu’il n’y a 
qu’une seule technique opératoire valable pour corriger une alopécie installée : 
prélèvement d’une bandelette (plus ou moins habilement selon l’opérateur) dans la 
zone occipitale ou zone donneuse. Cette bandelette sera fractionnée en greffons de 
1, 2, 3 ou 4 cheveux. Lesdits greffons seront transférés et implantés sur la zone 
glabre ou site receveur. 
 
Une deuxième technique opératoire connaît, de plus en plus, un réel succès : le 
micro-prélèvement. Bien entendu, cette méthode, minutieuse de par sa technique, 
requiert une très grande expérimentation, et ne sera jamais proposée dans les 
circuits de racolage de candidats à la greffe de cheveux, via des sites marchands qui 
foisonnent sur Internet ou via des officines capillaires « recruteuses de patients ». 
Rendement à la chaîne oblige. 
 
Bien entendu, quelle que soit la méthode utilisée – bandelette ou micro-prélèvements 
dans la zone donneuse  – le résultat sera toujours fonction de la qualification et de la 
maîtrise du praticien. 
 
La technique des bandelettes, pratiquée par un mauvais greffeur, peut laisser le 
souvenir indélébile d’une ou de plusieurs cicatrices en balafre ou en échelle de 
perroquet, et la technique des micro-prélèvements, mal maîtrisée, peut « offrir » au 
sommet du cuir chevelu, des rangées de poireaux, des cheveux de poupée ou des 
palmiers nains, qui n’auront rien d’exotique. 
 
En ce qui concerne les autres techniques de chirurgie capillaire – lambeaux de 
rotation, réduction tonsurale (ou lifting du scalp), extendeur -, nous considérons que, 
statistiquement, elles ne représentent pas une pratique significative, et ceux qui la 
réalisent, en toute dextérité et en toute sécurité, ne sont pas légion. 
 
Voici, ci-dessous, les coordonnées d’un site, très didactique et pédagogique, qui, 
nous en sommes sûrs, va vous permettre de découvrir, en détail, les deux 
techniques opératoires capillaires susmentionnées. Les illustrations sont vraiment 
réussies. Vous pourrez, ainsi, prendre votre décision en toute connaissance de 
cause. 
 
 

http://www.greffedecheveux.org/publication.htm 
 


